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A la Très Excellente Majestédu Roi

Qu'il plaùe à Votre Majesté.

DANS unR partie éloignée des immenses domaines dô

Votre M^e.., i. existe nn V;^^V^^^^;^^^^^^
vous le

r^^;B''^.f^,'^P;"l»^,,r ,,,„^y,,,re bon nniplc du Hns-Canada a cru devoir montrer de reconnaissance :

£S'Sll^:wd?;Z!;Snoi;;^.;u;:';aiL>ns lui le soin de prouver que nous avons deux Ibis empêché

'"l?:f:^^:::sT nru;SrpS^;^S";:Ô„s a ^ut la mère.patrie en non. accordant not.e constitution,

conrnc'sïi'ellèpei/t faire U> boill.enr d.V vos fidèles sujets eu Canada, le premier de nos vœux est de la con-

KPrvrrii.tarteetdoiouii librement des droits précieux quelle nous assure.
, , ,

.
. . ,„.

T\ Kle^ droits i S ents au titre de Sujets Britanniques, celui do pétition est un des plus nnj.ortans e ces

piir;l: :r:.;;:^au plus pauv. in^ivU ^
dr.it

^:^;;:i;::p^ "^r^-^i^z^i^iJ:.
£":;!s.i;xï::;s£nur;Si:de^;,"\^

''1v.ï;";;;;'^™un":mï:;'du:légc de l-emplre, et respoir d'un changement pour le mieux, nous ont

,.„ A^érSo 'à ce on A „n pénible sileiire ; mais l'excè. du mal nous force enfin ;l le rompre. I! ne convient

pàfàu Caractère de Si.jK Britannique de soulliir servilement l'oppression : la patience dans ce cas n'est une

^^N^^rveTnsXostrvos pieds nos iuMes plaintes contre Son Excellence George Comte de Dalhousie.

Cl. ir é n xT^u-même de vousVeprésenter dani notre Colonie, et de nous fa.re éprouver les bienfaits du Gou-

vornSni;;\ de V^^^^^^^^^ il «'on faut .I. boauconp .p.'il ait rempli la haute mission dont vous 1 av.e. gracieuse-

mont rluiro-é nour le bonheur de vos <i<lcl('K Sujets Canadiens. ni>i„„

k a non l'H^son administration, commis <likre,.ts actes arbitraires, tendant a aliéner l'affection dos fidèle,

sujets irvôtëVlaiesté, et subversils du Gouvernemont tel qu'établi par la loi dans cette Province.

ifa, n™;anTou -iutrement, tiré des mains du lleceveur-Général de cette Province, des sommes cons.dc-

^^^^;rI^tllï^m-l^^iÏEcîient, tronqué, supprimé, gardé P-^eve^^,et soust^t à la^oi^a^^^^^

du Parlement Provincial, divers documens et papiers publics nécessaires a la dcT^^^^^^^^^

(Jouvernement de cette Province, et ce au grand détrnncnt du service public et au grand préjudice des Sujets

'*
(!a ::i^£wntV;en S^ÏT^de son devoir enver. son souvcrniu et ses ildéles si^e.s en cette Province,

roiserrda.s -exercice de se. tbnctions, John Cald wel!, ICouyer, ri-<lçvant Receyeur-G..;neral, en re les mams

druel le rêve, u public de cette Province était versé, .n vera, de la loi cl des mstruct.ons royales, longtemji

Wsque ceSnc iônnaire public avait avoué sa malversation et déclaré son incapacité de satislaire aux dc-

S^faites Contre lui poifr le service public : et ce au grand détriment des liabitans de cette Province, et at,

«rnnd nréîudice du service et de la (oi piibluino. ., . , .
• , .- i i

^T a'^nCosition à la pratique constante du Gouvernement de Votre Majesl.-t en violation de son devoir

comme admimstrateur d^^;ouVernem.nt de cette Province, nommé John Haie, Ecuyer, pour remplacer le dit

j2. CdldwërCcoLe receveur Général, sans exiger ni requérir de lui les sûretés ordinaires requises pour as-

«iirer la due exécution des devoirs de cette place. ^, r • n . • 4- •
i i

Ts'est en ditlérens te.ns servi de son autorité comme Commandant en Chef, pour induencer et intimider les

habitans de cette Province dans l'exercise de leurs droits civils et politiques.

Il a comme Commandant en Chef renvoyé et disgracié un grand nombre d'Olhciers de Milice dans la Pro-

vince. sans cause juste ou raison sudisaiit»'. . , , . , „. .

r; sans cause ou raison suffisante, arbitrairement et despotiquement, renvoyé et pm.- plus^ursOfljCîersc..

vils des places de confiance et de responsabilité qu'ils occupaient, et ce au préjudu e de ces ( fficiers et du ser^

""h a maiu'tenu et conservé, conserve et maintient en place, plusieurs fonctionnaires publics, après qu'il a été

prouvé que leur nomination à tHIes plues, ou .pi. leur conduite dans Pexercise de leurs (onctions étaient preju-

•diciables an service de Votre Majesté et aux intérêts de srs Sujets dans cette I rov.nce.
, rp • ,

h a multiplié dans des tems de tranquillité, .1 san saucune nécessité, «les Cours Sp.<:.ales d Oyer et Terminer,

•outre les termes réguliers et or.linain-s des Cours Criminelles établies par la loi, imposant par la m. lardeau

considérable r.ux Sujets de votre M.ijcjiM, et une dépense énorme a la Province.
• ,- «, p w

h a „ar des prorogations et dissolulTo!. subite et violentes du Parlement Proviucial, nu. aux intérêts Publics

de cct'ti Province, retardé s.-s progrès, empêché la passation .racteo util.<s: a dans ses discours ors de

telles prorogations, fauss.Muent Accusé les n-présentans .lu peuple, alni de les décrier dans 1 opinion de leurs

ronstituans et dans la vue de créer auprès du ti.M.vernement de Votre Majesté des préjuges delavorables a la

<oyauté et au caractère des Sujets Cana.iiens do Votre Majesté : M a loléré et perm.s que les Gazettes du

Gouvernement publiées sous son autorité ou sous son contr-de portassent journellement les accusations les plus

fausses et les plus calomnieuses contre laChan.bre d-Assemblée,ai.,si que «outre tout le peuple de cettel rovmce.

Il, a par le même moyen .nenacé le Pays d'exercer la Pré.ogalive Hoyale d'une manière violente, despoti^

que et désastreuse, c'esl-à-dire,de dissoudre .ontinuellement, ou selon l'expression insultante de ces menaces,

de chasser le corps nnirésentatif jusqu'à ce que les francs-tenanciers et les propriétaires se vissent obligés de

L •_:_ _ i>„„I/.„,,,.((,p,o M«p r,ii.= ^onv nui auraio.it lour Confiance mais ceux fim seraient disposes a tout ac-

oordeM\ rKxéc.itifet'àlûi"sacrifier le droit qu'aie peuple de cetti- Province, agissant par ses Représentans, de

déterminer quelle somme des deniers publics l'administration aura 1- d.o.t c e .hpenser, et d assurrer I emplo.

fidèle de ces deniers; ou bien qu'il pm.irait la Piovince en rejetant les b.lls passes par les Represenlans du

peuple pour l'avnntag; général, jLqu'à ce qu'ils abandonnassent le droit de fi.er et de contrôler la dépent;

\;f n. -s.
-



et CHIC lès ^agi^tralsetles Ji.jçes dn pays traient, a. usi bien qufi Irs bas Oflici<'rM, destitués dos haulv.s «^t im-
portantes places qu'ils occUpotit, et qui, ilahs l'inténVi ,^ublifc comnip dahs l'iiittri" t des i)artiridiori», cxtf^enl Tiii-
dépendaiice et l'impartialité la plus absoiiie, s'ils n'étaient pas agrcahle» à l,i i^ré^onle administration.

Il a, conformément à la politique vindicative ainsi avcuje par'cf s écrivains par lui employés, pnni en odi-t I
»

Pays, en ne donnant point la sanrtion Royale à cinq Bill< d'appropriation pour aider le» profçri s »t l'améliora-
tion du Pays en 1826, auxquels Sa Majesté a binn voulu <'epuis donner sa sanction, et <'n permettant à ses Consfil-
Icrs Exécnlifj et autres personnes sous son contrôle et possédant des places durant plaisir, de k.> hvvs ir de leur
prépondérance dans le Conseil Léa;islalirdoiit ils sont aussi membres, pour supporter cette politique vindica-
tive et rejeter en 1827, tous les Bills d'appropriation pour l'avancement de la Province et nour des objets de
charité qui avaient été passés annuellement depuis int >.'raiid nombre d'années.

Il a violé les franchises élective» des habitans tic cftte Province, en essayant directement et indirectement
d'influer sur l'élection des Membre» de laCiiainlire d'Assemblée »le cotte PÏovinrc
kaenfm, par tous ces divers actes d'oppression, créé dans tout le Pays un sentimei.t d'alarme et de mécon

(cntement, déprécié l'autorité du pouvoir judiciaire dans l'opinion publique, allàibli la confiance du peuple dans
l'administration de la Justice, et inspiré dans toute la Pro\inccun sentiment iiisarmonUxble de méfiance, de
soupçon et de dégôut contre son administration.
Nous osons donc supplier votre Maji sté de vouloi- bien prendre en ?a Royale roiisidéralion les vexations

qu'ont éprouvées vos fidèles sujets dans ci'tto partie éloi,9;née de vos donmincB. Nmis-d?ons supplier Votre Ma-
jesté lie vouloir bien, pour l'intérêt de son service dans celte Colonie, et l'avantage de ses fidèles sujets y resi-
dana, rappeler pour toujours son Excellence le Gouverneur en Chef, comme ne pouvant plus jouir de la cftn-
ii.ince publique dans cette Province, ni en aihninistrerle Gouvernement avec honneur ponr la Cotiro
avantage pour le peuple.

ironne ou avec

Qu'il plaise à Foire Majesté,

PRÎVE'S comme nous le sommes maintenant, par la pro-
rogation du Parlement Provincial, des services publics de nos Représentans, des services que nous avions droit
d'attendre de leur zèle connu pour les intérêts de la Province, et de leur patriotisme éprouvé, nous sommes
dans la nécessité de soumettre nous-mêmes à la bienveillante considération de Votre Majesté, (|uelques objets
que nous estimons de la plus haute importance pour le bien être du Pays, objets qui tendent égak ment à assurer
le bonheur du peuple, et à rendre cette Co'n-;;;- plus utile à l'Empire Britaiinique. ce qui ne peut qu'intéresser
le cœur Royal de Votre Majesté, sous le dotiblerapport de père de son peuple et de chef suprême d'on puis-
sant empire.

L'e'ducation est le premier des biens qu'un père puisse donner à son fils, le premier des biens qn'ime législa-
tion éclairée puisse assurer aux peuples. En rendant justice aux efibrts qui ont été faits dans ce Pays vers cet
objet important, par plusieurs corps et par un grand nombre de particuliers, on ne peut cependant disconve-
nir fiue l'éducation publique n'est pas encouragée dans ce Pays on proportion de ses besoins. Et pourtant la
Province n'était pas dépourvue de moyens : la miuiificence des Rois de Franco et les bienfaits de (pielques
particuliers n'avaient rien laissé à désirer à ce sujet. Des fondations vraiment royales tant parleur objet que
par leur étendue, assuraient à ce Pays des riv^-iourcos suffisantes pour le tems, et croissantes avec les besoins
de la population. Depuis l'extinction do l'ordre des lésuitcs en ce Pays, ses biens sont passés aux mains du
Gouvernement de Votre Majesté. Votre Majesté peut seule les rendre à leur première, à leur l>ienfaisantc
destination. Nous l'en supplions très-humblement. Qu'il ne puisse pas être dit que cotte Province n été pri-
vée, sous le Gouvernement du Roi consiitutionnel de la Grande-Bretagne, des bienfui c^u<" le Roi absolu de
ht France lui avait confères pour l'éducation doses habitans.
Un des droits naturels, fondamentaux, inaliénables des Sujet» Britanniques, un dos titres de leur gloire et do

leur sûreté, c'est b droit de se taxer eux-mêmes et de contribuer librement aux cliarges publique» selon leurs
moyens. A ce titre naturel nous joignons encore les droits résultans de la loi corilo. dos Actes du Parlomenl
Impérial qui déclarent que l'Angleterre renonce à imposer des taxes dans les Colonies, et qui doiuiontà cette
Province le droit de faire des lois pour sa tranciuillité, son bonheur, et son bon Gouvernomcnl. Nous supplions
humblement Votre Majesté d'excuser notre témérité, ou bien plutétt d'approuver la confiance en votre Justice
et en celle du Parlement Impérial, <|ui nous engage à nous plaindre do ce que oos droits ont été lézés d'une
manière grrn-e par des Actes du Pariement Impérial. Noi.s faisons allusion surtout à l'ado do commoroo du
Canada, et à celui des tenitros coiilrc lequel nous avons d ja adressé jiar la \cio do r.os Roprdr-ontnnsà \otre
Majesté nos humbles réclamations : l'un étalilit directement des impôts dans colle Colonie, et les rend perpé-
tuels sans la participation du Pari<Mnent Provincial; l'autre touche à des objets de législation intérieure Bur
lesquels nous croyons humblement que la législature coloniale avait pleine ju'riidiction.

Nous croirions, SIRE, mériter bien poules inestimables bienfaits cpio nous procure la constitution qui nous
régit, si nous ne fesions tous nos eilbrts pour la conserver intacte. Cosî prouver combien nous en sentons
tout'le pnx.

La cumulation dans une seule et même personne de plusieurs places importantes dans ces Colonies et qui
nous semblent incompatibles, est un obstacle vivement senti, lui obstacle considérable nu bon Gouvernement de
cétte'Provmce. Nous voyons dans ce Pays les places de Juges «hi Banc du Roi, de Conseillère Exécutifs et
Législatif, possédées par lamême personne. Nous croyons huuddemcnt (pie ces hautes fonctionsdevraient être
exercées isolément au lieu d'être cumulées : que les Juses bornés aux importantes fonctions de leur état ne de-

_. . . ,. po'ir_(Ugcr (lOaiTnpc
avons déjà fait des représentations et des démarches concernant ces différens bjoLs par le moyen de nosrepré-
sentans dans la Chambre d'Assemblée, Les mesures par eux proposées ont échoué dans. Icb autres branches
<leda Législature. Nous supplions bamblement Votre Majesté de vouloir bien ordoiuier à vos Minisires do
<lonner des instructions au Gouvernement Colonial à ce sujet, de manièreïiautoriserla passation d'Actes par le
Parlement Provincial, qui tendraient à Cv^rriger ces abus. >K



L'AccRoissr.ME.NT rapide de la oopulaiion depuis la preinicrc démarcution des Comtés, rendant néccboaire un
changement correspondant dans la représentation provinciale, notre Parlement jugea prudent, comme mesure
préliminaire, de constater l'état actuel de la population, par un recensement tiui devait servir de base aux chan-
gemens à faire dans la représentation. La Chambre d'Assemblée i)aHsa ensuit . à jlusieurs reprises un Pill pour
augmenter le nom'jre des Comtés et des Représentans. Ces Ijilla ont également échoué dans les autres bran-
ches de la législature.

h. est encore un objet qui intéresse vivement le peuple de cette Province; c'est la nomination d'un agent
Provincial accrédité, auprès du Gouvernement de Votre Majesté, qui pourrait faire parvenir aux pieds du trône,
l'expression de nos besoins, fournir aux Ministres de Votre Mnjesté des rensiignemens utiles et veiller à nos in-
térêts particuliers. Cette Province a déjà plus d'inie fois t prouvé le besoin d'un semblable agent : ses Repré-
sentans n'ont pas encore pu réussir à obtenir la passation d'un acte à cet elli't. Les accusations mal fondées
portées par le Gouverneur en Chefcontre la Chambre d'Assemblée, dans son discours de prorogation du dernier
Parlement, auxquelles la Chambre n'a pas encore eu occasion de répondre, démontrent la nécessité d'un agent;
le,Gouverneur qui accuse la Chambre ne pouvant guère être le Canal de rommunication dont les accusés puis-
sent se servir a^ec confiance pour défendre leur cau^o.—Nous supplions humblement Votre Majesté de vouloir

<._ _ . . ,. ...
[desquelles un Bill

accorder à celte Province

^cnt Colonial, nom-
. . pour veiller.'! 9?s iiitérits en Angleteri

Le tout trcs-humbfemcnt soumis à la bienveillance et à la sagesse de Votre Majesté, par les fidèles et loyaux
Sujets de Votre Majesté dans le Bas-Canada.

>K




